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Délibération n° 2014/074
Institutions et Vie Politique – Fonctionnement des Assemblées – 05-02
Approbation du Conseil Municipal des 19 et 20 juin 2014

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

ADOPTE le procès verbal de la séance des 19 et 20 juin 2014 et  PREND NOTE de la 
remarque de Monsieur Jean-Louis THOMAS qui précise que pour le Conseil Municipal du 
20 juin 2014 relatif à l'élection des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants 
en vue de l'élection des Sénateurs » sa proposition de présentation de liste unique n'a 
pas été retenue.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

Délibération n° 2014/075
Marché de fourniture de repas en liaison chaude au restaurant périscolaire 
Signature du marché

Monsieur  le  Maire  expose  que  le  commune  a  procédé  à  une  consultation  pour  la 
fourniture de repas en liaison chaude au restaurant périscolaire pour une durée de 3 ans 
à compter de la rentrée 2014/2015.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

AUTORISE le  Maire à signer le marché de fourniture de repas en liaison chaude au 
restaurant périscolaire pour une durée de 3 années scolaires, à compter de la rentrée 
2014/2015 avec Cuisine d'1 jour, au prix de 4 €TTC le repas.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/076
Finances locales – Tarifs des services publics – 07-01-02
Tarifs municipaux

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération de la commune de Jarménil  qui  a 
décidé  d'augmenter  sa  participation  au  restaurant  périscolaire  pour  les  enfants  de 
Jarménil pour la porter à 2.40 € à compter de la rentrée scolaire 2014/2015.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

VOTE les tarifs du restaurant périscolaire à compter du 1er septembre 2014 de la façon 
suivante :

Restaurant scolaire (ticket) prix du repas garderie total 
Élèves de Pouxeux ( rose)  2,15     1,75     3,90    
tarif modulé  2,15     1,05     3,20    

élèves de Jarménil (bleu)  1,65     3,50     5,15    
tarif modulé  1,65     3,05     4,70    
participation de la commune de Jarménil  2,40    
tarif modulé  2,40    

élèves de l'extérieur (vert)  4,05     3,50     7,55    
tarif modulé  4,05     3,05     7,10    



RAPPORTE partiellement  la  délibération  n°  2014/064  du  19  juin  2014  pour  ce  qui 
concerne ces tarifs.
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/077
Compte-rendu par l'exécutif de l'usage de ses délégations

Dans le cadre des délégations qu'il a reçues du Conseil Municipal en date du 10 avril 
2014, Monsieur le Maire

A – a signé un devis pour la création d'un parking à côté de la chaufferie bois avec 
l'entreprise RESO TP d'un montant de 14 750,84 €TTC.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

DONNE  ACTE à  Monsieur  le  Maire  des  décisions  qu'il  a  prises  en  vertu  de  ses 
délégations.
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/078
Finances locales – Décisions budgétaires – 07-01
Décision modificative n° 3 au Budget Principal

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Henri LA VAULLEE, 1er Adjoint, qui expose 
que des devis ont été demandés pour l'acquisition de matériel informatique et de mobilier 
pour l'école élémentaire.
Les dépenses s'élèvent à 20 290 €TTC :

– matériel informatique 18 000 €TTC 
– 4 tableaux      2 020 €TTC
– étagères     270 €TTC

Or, les crédits budgétaires disponibles sont insuffisants, il convient donc de prendre une 
décision modificative.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

VOTE la décision modificative n° 3 suivante au Budget Principal :

– Dépenses – Programme 247 Mobilier Ecole – Article 2183 Matériel de bureau et 
matériel informatique + 7 700 €

– Dépenses – Programme 251 Bibliothèque Garderie – Article 2313 Immobilisations 
Corporelles en Cours - 7 700 €

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/079
Institutions et Vie Politique – Intercommunalité – 05-07
Syndicat  mixte  pour  l'informatisation  communale  –  Avis  sur  des  demandes 
d'adhésion

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte 
pour l'informatisation communale dans le département des Vosges, invitant le Conseil 
municipal à se prononcer sur les demandes d'adhésion présentées par le SIVU des Ecoles 
Vaire-Vraine, siège RAINVILLE et le SI d'Assainissement de la région de Nomexy.

Avec ces nouvelles collectivités, le Syndicat compterait 510 adhérents (455 communes et 
55 groupements de communes).



Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

SE PRONONCE pour l'adhésion des collectivités précitées.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/080
Autres Domaines de Compétences – Voeux et Motions – 09-04
Motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter solennellement les pouvoirs 
publics sur les conséquences de la baisse massive des dotations de l’Etat

Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs intercommunalités, 
risquent  d’être  massivement  confrontées  à  des  difficultés  financières  d’une  gravité 
exceptionnelle.

Dans le cadre du plan d’économies de 50 milliards d’euros qui sera décliné sur les années 
2015-2017, les concours financiers de l’Etat sont en effet appelés à diminuer :

– de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017,

– soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-2017.

Dans ce contexte, le Bureau de l’AMF a souhaité, à l’unanimité, mener une action forte et 
collective pour expliquer de manière objective la situation et alerter solennellement les 
pouvoirs publics sur l’impact des mesures annoncées pour nos territoires, leurs habitants 
et les entreprises. 
L’AMF,  association  pluraliste  forte  de  ses  36.000  adhérents  communaux  et 
intercommunaux, a toujours tenu un discours responsable sur la nécessaire maîtrise des 
dépenses  publiques  ;  aussi,  elle  n’en  est  que  plus  à  l’aise  pour  dénoncer  cette 
amputation  de  30%  de  nos  dotations.  Quels  que  soient  les  efforts  entrepris  pour 
rationaliser,  mutualiser  et  moderniser  l’action  publique  locale,  l’AMF  prévient  que  les 
collectivités ne pourront pas absorber une contraction aussi violente de leurs ressources.

En effet, la seule alternative sera de procéder à des arbitrages douloureux affectant les 
services publics locaux et l’investissement du fait des contraintes qui limitent leurs leviers 
d’action  (rigidité  d’une  partie  des  dépenses,  transfert  continu  de  charges  de  l’Etat, 
inflation  des  normes,  niveau  difficilement  supportable  pour  nos  concitoyens  de  la 
pression fiscale globale). 

La  commune  de  POUXEUX  rappelle  que  les  collectivités  de  proximité  que  sont  les 
communes et leurs intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au 
coeur de l’action publique pour tous les grands enjeux de notre société :

– elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le « bien vivre 
ensemble »

– elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire ;
– enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la 

croissance économique et l’emploi.

La diminution drastique des ressources locales pénalisera à terme nos concitoyens, déjà 
fortement  touchés  par  la  crise  économique  et  sociale  et  pourrait  fragiliser  la  reprise 
pourtant indispensable au redressement des comptes publics.

En outre, la  commune de POUXEUX estime que les attaques  récurrentes de certains 
médias contre les collectivités sont très souvent superficielles et injustes.

C’est  pour  toutes  ces  raisons  que  la  commune  de  POUXEUX,  après  2  abstentions 
Messieurs Jean-Louis THOMAS et Damien SIBILLE, soutient les demandes de l’AMF :



– réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat,
– arrêt  immédiat  des transferts  de charges et  des mesures normatives,  sources 

d’inflation de la dépense,
– réunion  urgente  d’une  instance  nationale  de  dialogue  et  de  négociation  pour 

remettre à plat les politiques publiques nationales et européennes impactant les 
budgets des collectivités locales.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/081
Institutions et Vie Politique – Intercommunalité – 05-07
Syndicat Mixte Départemental d'Electricité des Vosges
Adhésion à la  compétence optionnelle  « Eclairage public » investissement  et 
maintenance, pour les années 2015, 2016, 2017 et 2018

Monsieur le Maire donne lecture du courrier reçu par le Syndicat Mixte Départemental 
d'Electricité des Vosges relatif à l'adhésion de la commune à la compétence optionnelle 
« Eclairage public » investissement et maintenance, pour les années 2015, 2016, 2017 et 
2018. Puis, il rappelle que la commission Voirie et Réseaux s'est réunie le 30 juin 2014 à 
ce sujet.

Le Conseil Municipal, après délibération, et 2 abstentions : Monsieur Jean-Louis THOMAS 
et Madame Aude VIVIER

DEMANDE  son adhésion à la compétence optionnelle « éclairage public » du Syndicat 
Mixte Départemental d'Electricité des Vosges, au vu du document relatif aux « conditions 
techniques, administratives et financières d'exercice de la compétence » approuvé par les 
membres du Comité du SMEDEV du 24 juin 2009,

INDIQUE que la commune ne dispose pas d'un contrat en cours avec une entreprise.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/082
Finances locales – Décisions budgétaires – 07-01
Décision modificative n° 4 au Budget Principal

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Joëlle BARTH, 2ème Adjointe, qui présente 
le budget 2014/2015 des Temps d'Activités Périscolaires.
Puis, elle précise qu'il convient de prévoir les crédits budgétaires.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

VOTE la décision modificative n° 4 suivante au Budget Principal :

Dépenses  –  Chapitre  012  Charges  de  personnel  et  frais  assimilés  –  Article  64111 
Rémunération principale personnel titulaire + 14 226 €

Dépenses  –  Chapitre  012  Charges  de  personnel  et  frais  assimilés  –  Article  64131 
Rémunération personnel non titulaire + 3 578 €

Dépenses  –  Chapitre  012  Charges  de  personnel  et  frais  assimilés  –  Article  6451 
Cotisations à l'URSSAF + 216 €

Dépenses – Article 611 Contrats de prestations de services avec des entreprises
+ 9 387 €

Dépenses – Article 6247 Transports collectifs + 1 980 €



Dépenses – Article 6068 Autres matières et fournitures + 1 500 €

Recettes – Article 70878 Remboursements de frais + 5 752 €

Dépenses – Article 023 Virement à la section d'investissement - 25 135 €

Recettes – Article 021 Virement de la section de fonctionnement - 25 135 €

Dépenses – Programme 251 Bibliothèque Garderie – Article 2313 Constructions
- 25 135 €

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/083
Fonction Publique – Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 
Territoriale – 04-01
Fonction Publique – Personnels contractuels - 04-02

Fermeture d'un poste d'agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 
maternelles à temps complet

Ouverture d'un poste d'agent  spécialisé  principal  de 2ème classe des écoles 
maternelles à temps complet 
Fermeture d'un poste  d'agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 
maternelles à temps incomplet

Création de deux emplois d'Adjoint d'Animation pour accroissement temporaire 
d'activité 

Modification du tableau des emplois permanents

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Joëlle BARTH, 2ème Adjointe, qui explique 
qu'il convient de fermer le poste de l'agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 
maternelles à temps complet, qui a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er 
août 2014. 

Puis, elle explique que, pour la bonne organisation des Temps d'Activités Périscolaires, il 
convient de recruter deux adjoints d'animation pour accroissement temporaire d'activité 
et d'augmenter le temps de travail  de l'agent coordinateur pour le porter de 28 à 35 
heures hebdomadaires.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité

DECIDE de  fermer  un  poste  d'agent  spécialisé  principal  de  2ème classe  des  écoles 
maternelles à temps complet, à compter du 1er août 2014

DECIDE de fermer un poste d'agent spécialisé   principal  de 2ème classe des écoles 
maternelles à temps incomplet, à compter du 1er septembre 2014 et
DECIDE d'ouvrir   un  poste  d'agent  spécialisé   principal  de  2ème classe  des  écoles 
maternelles à temps complet, à compter du 1er septembre 2014

DECIDE d'ouvrir deux postes d'adjoint d'animation de 2ème classe pour faire face à un 
accroissement temporaire d'activité dans le cadre des Temps d'Activités  Périscolaires, 
pour une durée hebdomadaire de 3 heures, à compter du 1er septembre 2014 pour une 
durée de 3 mois renouvelable une fois.



∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
Délibération n° 2014/084
Finances locales – Décisions budgétaires – 07-01
Décision modificative n° 5 au Budget Principal

Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2014/032 du 18 mars 2014 qui approuvait le 
projet d'extension des futures résidences pour personnes seules et le projet de création 
d'un atelier municipal sur une partie des parcelles AM 304 et AM 363 du site industriel au 
lieu dit « Le Battant »

Le Commune a été  destinataire  d'une déclaration  d'intention  d'aliéner et Monsieur  le 
Maire souhaite exercer le droit de préemption au nom de la Commune sur la parcelle AM 
304. Il convient d'ouvrir les crédits budgétaires correspondants.

Le Conseil Municipal, après délibération, et 3 abstentions : Mesdames Edith GREMILLET 
et Aude VIVIER et Monsieur Jean-Louis THOMAS

VOTE la décision modificative n° 5 suivante au Budget Principal 

Dépenses – Programme 262 Le Battant - Article 2115 Terrains bâtis + 165 000 €
Dépenses – Programme 251 Bibliothèque Garderie – Article 2313 Constructions

– 165 000 €


